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Résumé Exécutif 
 
 
 
Des certificats pour la biodiversité 
Comme le rappellent les rapports de l’IPBES, il est urgent d’agir pour inverser le déclin de la 
biodiversité. Le cadre mondial, issu de la COP15 de Kunming-Montréal, pose des objectifs globaux pour cette 
action. Pour les atteindre, il faudra parvenir à mobiliser des financements. C’est la teneur de la cible 19, qui 
appelle à « augmenter sensiblement et progressivement les ressources financières […] y compris privées ». 
Elle mentionne explicitement la promotion de « systèmes innovants », dont les « crédits biodiversité ».  

Les entreprises, les institutions financières et les autorités publiques ont un rôle important à jouer pour 
l’atteinte de ces objectifs globaux. En lien avec l’urgence rappelée par l’IPBES, et la hausse des attentes de 
leurs parties prenantes, la question de la biodiversité prend une importance croissante pour ces 
organisations. Elles cherchent des outils pour mettre en œuvre leur contribution aux objectifs mondiaux, et 
les certificats/crédits biodiversité peuvent constituer une partie de la solution. Ils peuvent être utilisés par 
exemple dans le cadre de stratégies RSE, pour la finance durable, ou encore pour les politiques publiques 
de préservation de la biodiversité.  

Les certificats/crédits sont ainsi associés à des opportunités importantes, pour la nature comme pour les 
organisations. Différents observateurs, notamment issus de la science et des ONG, alertent cependant sur 
les risques qui sont associés à leur utilisation. Ils soulignent notamment qu’elle peut générer des effets 
rebonds néfastes pour la biodiversité, pouvant remettre en question la valeur réelle de leur contribution aux 
objectifs globaux.   

La mise en œuvre et l’utilisation éclairée des certificats/crédits biodiversité exige une connaissance 
approfondie de ces deux aspects. L’analyse des risques est indispensable pour éviter les effets pervers et 
concevoir un mécanisme qui soit réellement favorable à la biodiversité. L’analyse des opportunités est 
incontournable pour en dégager le potentiel, et concevoir un mécanisme qui suscite l’intérêt des différents 
acteurs. L’objectif du présent document est de réaliser, à partir de l’état de l’art de la science et de 
l’expertise disponible, cette analyse des risques et opportunités liés aux certificats/crédits biodiversité.  
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Contexte 
Pour couvrir tous les enjeux, risques et opportunités, nous considérons ces mécanismes au sens général : 
volontaire ou réglementaire, de compensation ou de contribution, pour la conservation et/ou la 
restauration.  Dans la suite, nous préférons le terme « certificats » au terme « crédit » car le terme 
« crédit » est implicitement associé à un mécanisme de compensation, quand le terme « certificat » est 
plus général.  

Nous considérons par ailleurs que l’objectif d’un mécanisme de certificats biodiversité est de contribuer de 
façon crédible et significative aux objectifs globaux pour la biodiversité, tout en étant juste sur le plan socio-
économique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cartographie des risques  
Neuf catégories de risques relatifs à la valeur réelle des certificats pour la biodiversité ont été identifiés : 
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• Pour les mécanismes de compensation : risque de perturber la hiérarchie d’atténuation. Que la 
compensation se fasse au détriment de l’effort d’atténuation, car la possibilité « d’annuler » des 
impacts amoindrit l’incitation à les éviter et les réduire.  
 

• Risques de « greenwashing » : que la communication autour de bonnes pratiques vienne occulter des 
impacts négatifs générés par ailleurs.  
 

• Pour les mécanismes volontaires, risque de perturbation réglementaire : qu’ils perturbent ou de 
retardent l’émergence d’une réglementation environnementale à la hauteur des enjeux, car le 
législateur considère que le marché « a les choses en main ». 
 

• Risques liés à l’évaluation des gains biodiversité : la biodiversité est un ensemble complexe qui peut 
difficilement être capturé par une métrique unique. Risque qu’il existe des faiblesses dans l’évaluation 
et le suivi des gains biodiversité, notamment liés i) aux caractéristiques de la méthode d’évaluation ii) à 
l’incertitude sur les scénarios de référence iii) à une double comptabilité des gains biodiversité.  
 

• Risques liés à la fiabilité des processus de contrôle, renforcés par les conflits d’intérêts et inhérents à la 
position de de certificateur.  
 

• Risque lié à l’absence de valorisation des bonnes pratiques existantes, et des éléments du paysage déjà 
favorables à la biodiversité.  
 

• Risques liés à la non-Permanence des gains biodiversité. 
 

• Risques liés aux déplacements des impacts hors de la zone certifiée (fuites).  

 
Analyse de l’offre et de la demande 
Pour atteindre ses objectifs, le mécanisme doit d’abord garantir la qualité des certificats. Il faut ensuite qu’il 
atteigne une certaine échelle de déploiement, afin que sa contribution aux objectifs globaux soit 
« significative ». Cette échelle dépendra de l’offre et de la demande, dont l’analyse a été réalisée à partir 
des entretiens, et de la revue de publications indépendantes.  

Cinq principaux cas d’usages, réglementaires et volontaires, ont été identifiés pour la demande. Ils sont 
présentés dans le schéma ci-dessous : 

 

 
 

Les sources consultées considèrent majoritairement que la demande sera le principal facteur limitant pour 
l’échelle du mécanisme. Le rôle de l’offre n’est cependant pas à sous-estimer. 
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Déterminants de l’offre 
Les principaux déterminants de l’offre sont liés à l’adaptation du mécanisme à la réalité des parties 
prenantes locales. En particulier : sa compatibilité avec leurs enjeux et besoins, y compris la prise en compte 
des connaissances et savoirs locaux en matière de biodiversité, l’implication des parties prenantes locales 
aux différents niveaux du mécanisme, la juste distribution des rôles et des revenus, ainsi que les capacités 
et la sécurité de financement.  

L’intervention d’intermédiaires entre les parties prenantes locales et les acheteurs finaux peut catalyser 
l’offre, et faciliter le lien avec la demande. En particulier celle des développeurs de projet, qui peuvent 
apporter des capacités techniques et financières indispensables au développement du projet.  

 

Déterminants de la demande 
La demande de type « réglementaire » sera principalement déterminée par les caractéristiques de la 
règlementation dont elle sera issue.  

La demande de type « volontaire » dépendra principalement des niveaux de référence définis par le 
mécanisme, de sa crédibilité, de sa simplicité, du potentiel de mise en valeur en externe des certificats et 
de leur prix. 

 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Discussion  
Réglementaire vs. Volontaire 

Seul un mécanisme réglementaire obligatoire peut garantir véritablement un certain niveau de demande. 
Toutefois, la progression récente de l’importance de la RSE et de l’enjeu biodiversité rend crédible la piste 
d’une demande volontaire. Cependant, sans réglementation, celle-ci restera vraisemblablement peu 
significative par rapport aux besoins de financement estimés pour la préservation de la biodiversité. La 
question de l’articulation entre un mécanisme volontaire et la réglementation sera donc capitale : il devra 
être conçu pour favoriser l’émergence d’une législation ambitieuse, et s’articuler efficacement avec les 
dispositifs existants.  
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Compensation vs. Contribution 

La notion de “compensation biodiversité” suscite de nombreuses réserves. En plus de celles déjà soulevées 
pour la compensation carbone, le caractère essentiellement local de la biodiversité et l’absence de 
métrique de référence rendent la question encore plus délicate pour la biodiversité. Il semble difficile de 
définir rigoureusement des équivalences entre des « impacts négatifs » d’une part, et des « impacts 
positifs » générés par ailleurs : des projets de restauration ou de conservation peuvent générer des « gains 
biodiversité », mais il est difficile de démontrer qu’ils viennent « annuler » des destructions.  

Cela ne remet pas en cause le fait que des mécanismes réglementaires de compensation biodiversité 
peuvent avoir des effets bénéfiques. Dans certains cas, un certain niveau de « destruction de la 
biodiversité » peut être jugé socialement souhaitable pour atteindre des objectifs économiques et sociaux. 
S’ils sont bien conçus, ces mécanismes peuvent permettre d’encadrer et de restreindre ces destructions, en 
les assortissant par ailleurs d’obligations de restauration.  

En revanche, un mécanisme de compensation « volontaire » ne peut pas avoir d’effet coercitif sur la 
réduction des impacts négatifs. Il sera plus propice à créer des effets d’opportunité, où les acteurs 
viendraient privilégier l’achat de crédits par rapport à la réduction des impacts quand cela sera moins 
coûteux. Sa valeur réelle pour la biodiversité serait donc soumise à des risques importants. Par ailleurs, pour 
cette même raison, il serait vraisemblablement la cible de critiques, notamment issus du monde scientifique 
et des ONG, ce qui fragiliserait la demande.  

 

Il semble ainsi préférable, dans la conception d’un mécanisme volontaire de certificats biodiversité, de ne 
pas s’appuyer sur un principe de compensation. Pour se prémunir contre les risques mentionnés, mais aussi 
car ce cas d’usage contesté pourrait pénaliser la crédibilité des certificats biodiversité en général, qui 
offrent pourtant des perspectives prometteuses. 
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Introduction 
 
 
 
Le cadre mondial de la biodiversité (ou « GBF », pour Global Biodiversity Framework) issu de la 
COP15 propose des objectifs globaux et des outils pour répondre aux enjeux liés à la biodiversité, 
et rendre plus soutenables les activités économiques et financières. Par « objectifs globaux » et « 
cadre mondial », nous entendons les objectifs issus des travaux de l’IPBES et le cadre mondial 
pour la biodiversité, adoptés lors de la 15ème réunion des parties à la Convention pour la Diversité 
Biologique en décembre 2022 (COP 15 de Kunming-Montréal).  
 
La cible 19 du cadre mondial mentionne explicitement la mise en place d’outils innovants, dont les 
« crédits biodiversité », pour le financement des stratégies biodiversité nationales, en 
développant particulièrement les flux financiers entre les pays du Nord les pays du Sud. 
 
La cible 14 envisage également les crédits/certificats biodiversité de manière implicite, en 
demandant que les flux financiers et fiscaux soient compatibles avec les objectifs biodiversité.  
 
La cible 15 invite à prendre des mesures d'ordre juridique, administratif ou politique pour inciter les 
entreprises à agir pour la biodiversité, afin de réduire progressivement les incidences négatives 
sur la biodiversité, d'accroître les incidences positives, de réduire les risques liés à la biodiversité 
pour les entreprises et les institutions financières, et de promouvoir des mesures propres à garantir 
des modes de production durables.  
 

Notamment en veillant à ce qu’elles :   

i. Contrôlent, évaluent et communiquent régulièrement et de manière transparente sur leurs 
risques, dépendances et incidences sur la biodiversité 

ii. Informent les consommateurs en vue de promouvoir des modes de consommation 
durables   

iii. Rendent compte du respect des dispositions et mesures relatives à l'accès et au partage 
des avantages 

 
La mise en œuvre du cadre mondial nécessite de nouveaux mécanismes financiers pour mobiliser 
des financements privés. Elle se heurte à une difficulté qui est d’inciter le développement d’une 
offre durable favorable à la biodiversité, et d’aligner les intérêts de cette offre avec ceux de la 
demande. Historiquement, la tendance a plutôt été en faveur d'une maximisation de la croissance 
économique, accompagnée parfois de composantes sociales et environnementales, d’une 
importance croissante. Il s'agit ici de renforcer le volet « biodiversité » de ces préoccupations 
extra-financières, pour contribuer à l’atteinte des objectifs globaux. Les certificats/crédits 
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biodiversité peuvent constituer un vecteur pour cela, et être utilisés par exemple dans le cadre de 
stratégies RSE des entreprises, pour la finance durable, ou encore pour les politiques publiques de 
préservation de la biodiversité, avec des conséquence positives pour les écosystèmes comme 
pour la qualité de vie des humains.  
 
Sachant que les arguments scientifiques sont en constante progression et que les risques 
économiques et financiers associés aux dégradations environnementales en sont sans cesse 
rehaussés, la demande de nouvelles solutions extra-financières parait incontournable pour 
répondre aux enjeux du cadre mondial pour la biodiversité. 
 

Face aux enjeux et à cette nécessité de changement de logique, il est essentiel que la 
communauté scientifique préoccupée par la protection de la biodiversité soit proactive dans la 
définition des cadres permettant d’y répondre.  
 
 
Cadrage politique 
Les premiers « crédits biodiversité » ont été mis en place dès les années quatre-vingt, sous l’égide 
d’ONG environnementales. Très rapidement est apparue la nécessité d'une gouvernance de ces 
crédits faisant intervenir les autorités publiques nationales et locales. 
 
On peut actuellement considérer qu'il est essentiel de convoquer au moins cinq types de parties 
prenantes : les vendeurs et les acheteurs de certificats, les autorités publiques, les représentants 
des populations locales, ainsi que les organismes indépendants de conservation de la biodiversité.   
Un autre défi important concerne les autorités publiques : pour le succès des certificats, il est 
indispensable qu'elles fassent preuve de gouvernance inclusive et participative, et notamment à 
propos des sujets connexes qui seront impactés par ces certificats tels que les politiques agricoles.  
Ce sont des conditions qui ne sont pas toujours réunies, bien que le cadre mondial de la 
biodiversité les rappelle dans les cibles 21 à 23. La gouvernance des certificats/crédits biodiversité 
devra donc progresser, d’autant plus que l'aspect novateur de ces mécanismes fait intervenir de 
nouveaux enjeux sociaux et de nouvelles parties prenantes. 
Un autre point à considérer est de savoir de quel type de biodiversité il s’agit. On peut envisager 
quatre approches de la biodiversité, traduites par des critères différents : 
 
• La biodiversité pour elle-même, en dehors de toutes considérations utilitaristes et 

anthropocentrées, ne répondant à aucun intérêt ou rôle particulier. 
• La biodiversité qu'il s'agit de protéger parce qu'elle est remarquable et qu'on la trouve dans 

les espaces dits naturels. 
• La biodiversité associée aux systèmes de production et notamment à l'agriculture et à la 

pêche. Dans ce cas, les objectifs de bon état de la biodiversité et de production doivent 
pouvoir coexister.  

• La biodiversité que nous qualifierons d'environnementale qui concerne la protection contre 
les perturbations, le stockage du carbone, l'alimentation en eau, la santé et la qualité de vie 
dans les villes pour les urbains. 
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Des opportunités et des risques 
La plupart des sources consultées s’accordent pour dire que les opportunités comme les risques 
associés aux certificats/crédits biodiversité sont très importants. En conséquence, la mise en 
œuvre et l’utilisation éclairée d’un tel mécanisme exige une connaissance approfondie et 
équilibrée de ces deux aspects. L’analyse des risques est indispensable pour éviter les effets 
pervers et concevoir un mécanisme qui soit réellement favorable à la biodiversité. L’analyse des 
opportunités est incontournable pour en dégager le potentiel, et concevoir un mécanisme qui 
suscite l’intérêt et l’engagement des différents acteurs, en particulier des acteurs économiques et 
financiers. L’objectif du présent document est de réaliser, à partir de l’état de l’art de la science et 
de l’expertise disponible, cette analyse des risques et opportunités associés aux certificats/crédits 
biodiversité.  
 
La première partie propose une analyse des risques, afin qu’ils soient pris en compte dans les 
principes d’encadrement des crédits/certificats biodiversité et les anticipent autant que possible. 
Sans oublier que : i) le risque zéro n’existe pas, ii) ne pas agir et rester sur la trajectoire actuelle 
constitue également un risque important pour la biodiversité (dans le contexte actuel, ces 
mécanismes de financements fléchés paraissent incontournables pour contribuer à l’atteinte des 
objectifs du cadre mondial de Kunming-Montréal) et iii) le changement climatique ne peut être 
atténué sans traiter la crise de la biodiversité. 
La seconde partie du document présente une analyse des opportunités liées au développement 
de certificats biodiversité, sous la forme d’une identification des principaux cas d’usage, suivie 
d’une analyse de l’offre et de la demande. Son objectif principal est d’identifier les principaux 
déterminants pour que les contributions atteignent un volume « significatif » au regard des 
objectifs globaux. Cet enjeu n’a de sens que sous réserve de la qualité des certificats ; c’est-à-dire 
seulement si les risques sont gérés de façon satisfaisante.  
 
 
 
 
 
Ce travail est réalisé dans le cadre du projet « certificats pour la biodiversité », mené par le 
Museum National d’Histoire Naturelle, Carbone 4 et la Fondation pour la Recherche sur la 
Biodiversité. L’objectif de ce projet est de produire de la connaissance et des méthodes autour de 
la question des certificats biodiversité. Cela inclut le développement d’une méthodologie 
d’évaluation des gains biodiversité, associés à des pratiques, évalués par consensus d’experts. Le 
consortium mobilise des acteurs pour établir la taxonomie des pratiques, il définit le protocole de 
recueil des évaluations d’experts, et mobilise la communauté scientifique pour réaliser les 
évaluations. 
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Définitions et cadre 
conceptuel 

 

 

Dans la suite du document, nous considérons les définitions suivantes : 

• Un « gain biodiversité » est le résultat d’un effet positif sur la biodiversité généré par des 
actions favorables. Ces gains concernent des pratiques mises en place ou maintenues dans 
un espace donné (restauration ou conservation). 

• Un « certificat biodiversité » équivaut à une quantité de « gain biodiversité » certifiée. Cette 
valeur de gain peut être revendiquée par un acheteur final à travers une « allégation ». 

• Une « allégation » (ou « claim » en anglais) est une déclaration qui permet à l’acheteur final 
de revendiquer les « gains biodiversité » du certificat.  

• Un « mécanisme » de certificats biodiversité est un dispositif encadrant la génération, 
l’échange et l’utilisation de certificats (fig. 1). 

 

Nous considérons par ailleurs que l’objectif d’un mécanisme de certificats biodiversité est de 
contribuer de façon crédible et significative aux objectifs globaux pour la biodiversité, tout en 
étant juste sur le plan socio-économique.  

Concrètement, cela signifie notamment contribuer à aligner les flux financiers, les modes de 
production, les modèles d’affaires et les politiques publiques à ces objectifs globaux. En d’autres 
termes, à améliorer les relations entre des partenaires très différents, une nécessité pour le 
déploiement à large échelle de tels certificats. 

Par « risque », nous entendons plus particulièrement tout ce qui pourrait mettre en danger l’effet 
positif des contributions du mécanisme aux objectifs globaux pour la biodiversité. C’est à dire 
qu’elles soient significativement surévaluées par rapport aux allégations, et/ou qu’elles aient des 
« effets rebonds » néfastes, sur la biodiversité ou sur le plan socio-économique. Ce sont donc des 
risques qui pèsent directement sur la « qualité » des certificats. 

Nous utilisons le terme « certificats » plutôt que « crédit » car un « crédit » est implicitement 
associé à un « débit », et suggère donc un système de compensation, où les « gains biodiversité » 
permettent d’annuler des « impacts négatifs » générés par ailleurs. Un « certificat » ne fait 
référence qu'à une unité certifiée de gain de biodiversité, indépendamment de son utilisation et 
du type d’allégations associées.  



13 
 

Nous utilisons le terme « mécanisme » plutôt que « marché » pour souligner que l’objectif premier 
d’un tel dispositif est de contribuer aux objectifs globaux pour la biodiversité, la génération de flux 
financiers étant un moyen au service de cet objectif.  

Le terme « parties prenantes » renvoie à tous les acteurs locaux ou nationaux qui interviennent 
sur la zone de mise en place des actions favorables à la biodiversité.  

Afin de couvrir l’ensemble des risques, des enjeux et des opportunités, nous considérons les 
mécanismes de certificats biodiversité au sens large.  

 

En particulier : 

Le « mécanisme » peut être de nature volontaire ou réglementaire, local ou global.  

Le « gain biodiversité » correspond soit à une amélioration nette de la biodiversité quel 
que soit le moyen employé pour arriver à cet objectif (restauration), soit au maintien de 
bon état et/ou de bonnes pratiques déjà mises en place (conservation). 

Les « allégations » peuvent être de nature :  

o Compensatoires : lorsque le « gain biodiversité » permet d’équilibrer, c’est-à-dire 
de « compenser », un « impact négatif » généré ailleurs par l’entité qui 
revendiquera ce gain.  

o Contributives : lorsque le « gain biodiversité » est distingué des « impacts 
négatifs ». L’entité qui revendique ce gain revendique alors une contribution à 
restaurer ou conserver la biodiversité, et la comptabilise séparément de son bilan 
d’impacts négatifs.  

 

 
 

Figure 1 : schématisation d’un mécanisme de certificats biodiversité   
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I. Risques affectant la 
qualité du mécanisme 

 
 
La cartographie des risques et des opportunités a été réalisée à partir d’une revue de la littérature 
scientifique, d’une revue de rapports d’expertises (non-académiques) sur les certificats 
biodiversité et les crédits carbone (littérature dite « grise »), ainsi que la réalisation de 20 
entretiens avec différentes parties prenantes : ONG de conservation, chercheurs, institutions, 
IPLC, porteurs de projets, entreprises.  
La revue de littérature scientifique a permis de caractériser les risques principaux afférents à la 
qualité du mécanisme, la synthèse de la littérature grise et des entretiens ont principalement servi 
à analyser l’offre et la demande. 
 
La liste des références est disponible en annexe.  
Cette cartographie des risques ne remet pas en cause les différents effets positifs que ces 
mécanismes peuvent avoir pour la biodiversité et les populations locales, ni ne se prononce sur les 
conditions dans lesquelles ils peuvent être considérés comme « globalement bénéfiques ». 
Quelques pistes seront parfois proposées pour l’atténuation de ces risques.  
Les risques peuvent être liés aux caractères compensatoire ou contributif, volontaire ou 
obligatoire du mécanisme, mais aussi à la méthode d’évaluation ou à d’autres facteurs qui seront 
exposés.  
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1 / Pour les mécanismes de compensation : risque de perturber               
la hiérarchie d’atténuation 
Les certificats biodiversité qui s’inscriraient dans une logique de compensation (« crédits » ou 
« offsets ») peuvent perturber la hiérarchie d’atténuation, car la possibilité de « compenser » 
peut amoindrir le recours aux actions d’évitements ou de réduction des impacts (Levrel et al., 
2018 ; Hache, 2023). Si les gains réels de biodiversité peuvent être appuyés par la littérature (Levrel, 
2020), ils sont parfois remis en question, de même que les méthodes d’évaluations permettant de 
comparer les impacts négatifs sur la biodiversité et les gains de biodiversité associés aux mesures 
compensatoires (Josefsson et al., 2021). Les méthodes peuvent insuffisamment prendre en 
considération les services écosystémiques et les groupes fonctionnels dans leur ensemble (Sonter 
et al., 2018 ; Joseffson et al., 2021). Dans certains cas, cela peut remettre en question la pertinence 
des dispositifs de compensation dans leur ensemble (Marshall et al., 2020).  
 
Cette question se pose également pour les mécanismes réglementaires. En France, la 
compensation écologique est encadrée par les articles L122-1-1 et L122-3 du Code de 
l’environnement, retranscrivant la hiérarchie d’atténuation (séquence Eviter-Réduire-Compenser 
dite « ERC »). Cette séquence est parfois remise en question car elle ne semble pas toujours 
permettre, en pratique, de prioriser l’évitement d’impact sur la biodiversité à la réduction ou à la 
compensation. Une étude de Bigard et al. ayant analysé 42 études d’impact sur le territoire de la 
métropole de Montpellier estime que, de 2006 à 2016, 90 % des mesures proposées étaient des 
mesures de réduction d’impact, 6 % étaient des mesures de compensation, et seulement 1 % 
étaient des mesures d’évitement (Bigard et al., 2017 ; Bigard et al., 2018).  
 
Le principe de compensation sous-entend qu’il est acceptable d’admettre une perte de 
biodiversité si elle est compensée par ailleurs. Ceci même lorsque la perte concernerait des 
écosystèmes déjà fortement menacés, pour lesquels la compensation est difficile (Maron et al., 
2023). La compensation peut alors constituer une autorisation à détruire la biodiversité, ce qui 
questionne sa valeur pour la biodiversité.   

 
2 / Risques de greenwashing : la communication autour de bonnes 
pratiques vient occulter des impacts négatifs générés par ailleurs 
La communication sur des “bonnes pratiques” en faveur de la biodiversité peut parfois occulter 
des impacts négatifs générés par ailleurs sur la biodiversité (Eliwa et al., 2021 ; Maron et al., 2023). 
De plus, la difficulté d’avoir des normes harmonisées et communes sur la génération de certificats 
complique la vérification, pour la société, des pratiques effectivement réalisées (Maron et al., 
2023), les communications étant basées sur un déclaratif non régulé. Ce risque de greenwashing 
(Seele & Gatti, 2017) peut être néfaste à la réputation du mécanisme en réduisant la perception 
positive de la société sur son impact réel, et réduire la volonté des entreprises de s’engager dans 
ces mécanismes, par crainte d’accusations (Krause & Matzdorf, 2019).  
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3 / Pour les mécanismes volontaires : risque de perturber ou 
ralentir l’émergence d’une réglementation ambitieuse en matière 
de biodiversité  
La mise en place de mécanismes volontaires de certificats pourrait conduire les États à ne pas 
aligner leur réglementation sur le cadre mondial de la biodiversité, en particulier les 
réglementations relatives à la réduction des pressions sur la biodiversité. La révision de la 
législation peut se retrouver retardée ou atténuée car il serait alors considéré que les entreprises 
agissent déjà en faveur de la biodiversité (Bull et al., 2013). Ces mécanismes volontaires peuvent 
ainsi être privilégiés par les gouvernements, au détriment du renforcement des législations 
existantes (Maron et al., 2023 ; Wunder et al., 2024).  

 

4 / Risques liés à l’évaluation des gains biodiversité : méthode 
d’évaluation, incertitude des scénarios de référence, double 
comptage 
Afin de générer des certificats, les « gains biodiversité » doivent être évalués, certifiés, et suivis 
dans le temps.  
 

4.1 / Risques liés à la méthode d’évaluation  

La méthode d’évaluation des gains biodiversité doit être robuste pour garantir la qualité des 
certificats. Or la biodiversité est un ensemble complexe qui peut difficilement être capturé par 
une métrique unique. L’usage d’une unique unité de mesure masque nécessairement des 
dynamiques ou des caractéristiques spécifiques sur l’état de la biodiversité : diversité d’espèces, 
abondance d’une population, composition du sol, etc. (Bruggeman, 2005 ; Tedersoo et al., 2024). 
Elle sera d’ailleurs difficilement applicable à l’ensemble des pratiques et projets menés (Bull et al., 
2013 ; Lammerant et al., 2021). D’autant plus que, les métriques choisies comme référentiels de 
biodiversité ne font pas toujours consensus (Mehrabi & Naidoo, 2022), le choix de métrique 
pouvant conduire à des incertitudes sur les gains réels obtenus, de même que sur les pertes 
engendrées (Bull et al., 2013). Ces incertitudes compromettent la robustesse écologique de la 
méthode (Wunder et al., 2024) donc la qualité du certificat. 
La méthode d’évaluation doit également permettre le suivi dans le temps des actions menées et 
des gains biodiversité. Elle doit être standardisée et transparente (Carreras Gamarra & Toombs, 
2017), afin d’éviter les différences entre projets, de limiter les risques de surestimation des gains 
perçus (Balmford et al., 2023), et de s’assurer que des gains vérifiables ont été réalisés (Bull et al., 
2013). Standardisation et transparence sont aussi des conditions importantes pour la valeur 
sociale de la procédure. 
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4.2/ Risques de surestimation des gains de biodiversité liés à l’incertitude sur les scénarios 
de référence 

Pour les projets de type « pertes évitées », l’évaluation des gains biodiversité fait intervenir des 
« scénarios de référence » et des « scénarios futurs », permettant d’envisager les pertes qui 
auraient eu lieu en l’absence du projet et les pertes évitées par la mise en place de plans de gestion 
(Comte et al., 2024). Cependant, on constate une très grande flexibilité dans le choix des 
scénarios par les porteurs de projet (Karsenty, 2021 ; Haya et al., 2023), ce qui engendre des risques 
de surestimation des pertes évitées (Maseyk et al., 2021 ; Haya et al., 2023). En effet, si les pertes 
projetées dans le scénario de référence sont surestimées, alors cela augmente artificiellement les 
« gains biodiversité » affectés aux projets, et donc le nombre de certificats délivrés (Maron et al., 
2015).  
 

De même, les biais d’auto-sélection des sites sur lesquels sont réalisés des mesures de nature 
compensatoire peuvent mettre en péril l’atteinte de gains réels de biodiversité (zu Ermgassen et 
al., 2023) : la sélection d’un site éloigné et/ou peu menacé par des activités anthropiques entraîne 
le risque que les gains de biodiversité ne soient pas dus aux actions mises en place, parce qu’ils 
se seraient produits dans tous les cas. 
 

De plus, la réalisation d’actions ou de mesures compensatoires sur des espaces déjà identifiés 
comme « naturels » peut questionner la réalité des « gains biodiversité » générés, tant sur le plan 
écologique que surfacique (Levrel et al., 2018). Le manque d’éléments permettant une évaluation 
d’impact ex-post limite la possibilité de garantir réellement les gains obtenus au sein des systèmes 
de référence actuels (Wunder et al., 2024). Dans l’ensemble, les certificats peuvent être accusés 
de financer une atténuation du business-as-usual (Levrel et al., 2018 ; Karsenty, 2022).  

 

4.3/ Risque de double comptabilité (“stacking”) 

Il existe également un risque de double-comptabilité de gains déjà couverts par d’autres 
mécanismes - par exemple, dans le cas où un certificat biodiversité et un crédit carbone seraient 
générés pour la mise en place d’une même pratique. Une proposition de résolution est la mise en 
place d’un mécanisme de co-crédit (Tedersoo et al., 2024), ou co-certificat. Dans l’ensemble, la 
pertinence globale du mécanisme de certificats biodiversité peut être remise en cause si ce 
dernier vient concurrencer ou déstabiliser des mécanismes vertueux existants. 

 

5/ Risque lié à la fiabilité des processus de contrôle 
Par ailleurs, les expériences de mécanismes similaires mettent en lumière l’existence d’un enjeu 
sur la fiabilité du protocole de certification, notamment liés à des conflits d’intérêts. Le fait que les 
audits soient réalisés par des organismes privés, qui sont en concurrence sur un marché de 
certification, peut créer une incitation à la réduction de la rigueur de leurs évaluations (Karsenty, 
2022).  
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De même, la rémunération des organismes certificateurs est généralement proportionnelle au 
nombre de certificats délivrés, ce qui peut remettre en cause leur objectivité (Greenfield, 2023). 
Enfin, la compétence des cabinets d’audit a parfois été remise en question, notamment le temps 
trop limité passé sur le terrain pour les évaluations d’impact des projets ou programmes.  Ceci 
peut compromettre la légitimité des évaluations rendues, ainsi que leur conformité avec les 
législations environnementales (Romero & Putz, 2018).  
 
D’un point de vue institutionnel, le manque de moyens, humains ou financiers, peut pénaliser le 
contrôle et le suivi des évaluations rendues par des organismes privés et par les porteurs de projet 
(Levrel et al., 2018 ; Evans, 2023). Des exemples d’application démontrent également l’absence de 
cadres réglementaires nationaux permettant l’encadrement de ces dispositifs dans de nombreux 
pays (Brownlie et al., 2017).   
 

Pour limiter au maximum les risques encourus, l’organisme certificateur doit être indépendant et 
scientifiquement crédible. Les procédures d’évaluation doivent être standardisées et robustes. 
L’information doit être transparente pour permettre aux parties prenantes d’accéder aux 
données et conclusions des évaluations. 

 

6/ Risque lié à l’absence de valorisation des bonnes pratiques 
existantes, et des éléments du paysage déjà favorables à la 
biodiversité 
Le critère d’additionnalité consiste notamment à ne récompenser que des nouveaux gains, spécifiquement 
induits par les pratiques mises en place dans le cadre du mécanisme. Cette règle, si elle est trop restrictive, 
peut exclure les acteurs qui mettent déjà en œuvre des pratiques favorables à la biodiversité. Le risque est 
l’incitation à détruire, par exemple une vieille haie le long d’un chemin (non pénalisé) pour pouvoir 
reconstruire, par exemple une jeune haie entre deux parcelles (récompensé par le mécanisme). Plus 
généralement, cela pose la question de la valorisation des espaces « intacts » et bonnes pratiques déjà 
existantes. 

 

7/ Risques liés à la Non-Permanence des gains biodiversité 
Le risque de non-permanence correspond au risque que les actions menées et les « gains biodiversité » 
associés à un certificat ne soient pas durables dans le temps. Cette question de la permanence doit 
notamment prendre en compte deux aspects : combien de temps les pratiques certifiées doivent-elles être 
maintenues, et comment garantir qu’elles continueront à être efficaces dans le temps dans un 
environnement qui évolue, notamment sous contrainte du changement climatique (Bull et al., 2013). Les 
changements globaux doivent être anticipés et intégrés dans le suivi et le calcul des gains biodiversité 
(Macintosh, 2013), sans quoi les actions peuvent n’avoir qu’un effet positif limité, voire nul, sur le long-terme. 
Par exemple, la reforestation ne doit pas consister en une simple plantation d’arbres, mais doit considérer 
l’écosystème forêt dans son ensemble en associant des espèces différentes, différentes strates de 
végétation, la préservation des sols et de leur biodiversité, intégrant des chaînes trophiques diversifiées. Ce 
point interroge sur l’équilibre et l’arbitrage à trouver entre gains biodiversité et permanence des pratiques. 
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De même, la durée de maintien d’une action amenant à la génération d’un certificat doit être alignée avec 
une durée scientifiquement établie d’obtention de gains pour la biodiversité, qui est complexe à définir.  
 

Dans le cas d’un mécanisme permettant la compensation, on peut questionner l’achat d’un crédit ou 
certificat, qui représente un « gain biodiversité » mais dont la permanence n’est pas garantie, en 
contrepartie d’un impact négatif sur la biodiversité qui lui est définitif.  
 

Finalement, il faut s’assurer de la permanence écologique des pratiques et associer à une période légale 
suffisante et « réelle ». 

 

8/ Risques liés aux déplacements des impacts hors de la zone 
certifiée (fuites) 
La restriction de certaines activités néfastes à la biodiversité dans le cadre d’un projet de conservation ou 
de restauration, ou la contrainte réglementaire pesant sur ces activités néfastes, peuvent conduire au 
déplacement partiel ou total de ces activités hors de la zone de projet. Les impacts associés sont alors 
déplacés mais nullement atténués, notamment parce qu’il n’y a pas d’harmonisation des règlementations 
environnementales. (Meyfroidt et al., 2020). Cela apporte un risque que des certificats soit émis alors que 
les bénéfices réels pour la biodiversité sont inexistants ou surévalués.  

 

9/ Risques liés aux coûts sociaux et à l’aggravation des injustices  
Au-delà des enjeux pour la biodiversité, un mécanisme de certificats peut générer des impacts 
négatifs sur le plan socio-économique. Les risques les plus marqués sont ceux de l’utilisation des 
terres, du droit de propriété, de la rémunération des populations locales et de la distribution des 
revenus. Les crédits carbone ont notamment fait ressortir un risque clé, qui s’applique aussi aux 
certificats biodiversité : le phénomène de « ruée vers les ressources », ou « d’accaparement des 
terres ». Ici, des acteurs externes viennent s’approprier des ressources et/ou des terres afin de 
capter les financements prévus par ces mécanismes (Monterroso & Sills, 2022), notamment là où 
il existe des faiblesses dans le régime foncier.  

En effet, dans certains territoires, les titres fonciers des populations locales, potentiellement 
autochtones, peuvent ne pas être formellement reconnus par les autorités compétentes. Un 
mécanisme de certificats biodiversité peut alors contribuer indirectement à déposséder les 
populations locales de leurs terres – et donc également des usages associés, et plus 
généralement à exacerber les insécurités relatives aux droits de propriété (Sunderlin et al., 2018). 
Dans certains cas, les populations locales peuvent se retrouver exclues de ces mécanismes 
(Johnson et al., 2018 ; Monterroso & Sills, 2022 ; Samndong & Vatn, 2018), ou être affectées par 
l’interdiction, sur la zone de projet, de certaines pratiques historiques non reconnues bien qu’elles 
puissent être vertueuses. Il est communément admis qu’une faiblesse dans les droits de propriété 
peut avoir des conséquences néfastes pour la préservation de la biodiversité, en favorisant la 
surexploitation (Blackman et al., 2017).  

Par ailleurs, les revenus issus de ces financements peuvent être répartis de façon injuste entre les 
différents acteurs, avec une majorité perçue par un petit nombre de propriétaires privés, et très 
peu pour les populations locales (Chomba et al., 2016). Ces populations locales sont pourtant 



20 
 

Perturbation 
réglementaire

Perturbation de 
la hiérarchie 

d’atténuation

Fiabilité de la 
méthode 

d’évaluation

Pénalisation des 
bonnes pratiques 

existantes

Fiabilité des 
processus de 

contrôle
FuitesNon Permanence

Injustice sociale

Actions 
Restauration, 
conservation

� xd
Gains 

biodiversité
Quantifiés

Certificats 
biodiversité

Certifiés
MécanismeEvaluation Certification Cadre du 

mécanisme

Gouvernance, règles pour l’échange et l’utilisation des 
certificats, et articulation avec d’autres dispositifs

Protocole pour la certification des gains biodiversité, incluant la 
gestion de l’additionnalité, de la permanence et des fuites

I Méthode d’évaluation des gains biodiversité générés par 
des actions mises en place sur le terrain

III

II

Objectif : fournir une contribution crédible et significative aux objectifs globaux pour la 
biodiversité, tout en étant juste sur le plan socio-économique 

I

II

IIIConditionne

Greenwashing

Mécanismes de 
compensation

Mécanismes 
volontaires

souvent celles qui portent la conservation de la biodiversité (Tedersoo et al., 2024). Ces inégalités, 
iniquités et absence de légitimité diminuent les réussites des projets et augmentent les risques de 
conflits ou d’opposition (Löfqvist et al., 2023). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2: Représentation des risques selon les étapes du mécanisme. La plupart de ces risques sont, sous certains 
aspects, transverses. La représentation indique l’étape où ils sont principalement traités 
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II. Opportunités : cas 
d’usages et déterminants            

de l’offre et de la demande 
 
 
Dans la présente section nous présentons les cas d’usage du mécanisme ainsi que les 
opportunités liées à l’offre et à la demande, qui détermineront l’échelle de déploiement du 
mécanisme. Ce travail est principalement issu de la revue des rapports d’expertises (non-
académiques) et des 20 entretiens réalisés avec les parties prenantes (listes en annexe). 
 
Les rapports d’expertises principalement consultés pour cette analyse sont :  
 
• Le Rapport du World Economic Forum de décembre 2023 (Biodiversity Credits: Demand 

Analysis and Market Outlook) 
• La publication de la Biodiversity Credits Alliance de décembre 2023 (Demand-side Sources 

and motivations for Biodiversity Credits) 
• Le rapport d’avril 2024 du «Call for Views »  de l’IAPB 
• Le Rapport de décembre 2022 de The Biodiversity Consultancy (Exploring design principles 

for high integrity and scalable Voluntary biodiversity credits) 
 
Dans la suite du document nous distinguerons les acteurs liés à l’offre (les parties prenantes 
locales et les développeurs de projets) et les acteurs liés à la demande (les revendeurs et les 
acheteurs finaux), comme référencé dans le tableau ci-après : 
 
 

Offre (émission des certificats) Demande (achat et revente des certificats) 

Parties prenantes locales : acteurs locaux, incluant 
les peuples autochtones et communautés locales, 
impliqués sur un territoire. Peuvent porter 
directement le projet générant des certificats 
biodiversité, ou le faire via un intermédiaire, un 
« développeur de projet ».  

Revendeurs (si cette possibilité existe) : entité ou organisation 
achetant et revendant des certificats déjà générés. Il peut 
faciliter la relation entre l’offre et la demande. Sa 
participation est facultative et conditionnée à l’existence d’un 
marché secondaire. 

Développeur de projet : entité ou organisation 
mettant en place des actions de restauration et/ou 
conservation. Il apporte des capacités techniques et 
financières qui peuvent être importantes pour la 
génération des certificats. Il est fréquemment 
impliqué dans le mécanisme, bien que sa 
participation ne soit pas strictement indispensable.  

Acheteurs finaux : entité ou organisation (privées ou 
publiques, voire particuliers) revendiquant les gains 
biodiversité associés au certificat à travers une 
« allégation ». 
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Un mécanisme de certificats biodiversité fait intervenir d’autres acteurs que ceux mentionnés ci-
dessus (par exemple : certificateurs, gestionnaires d’espace naturels, autorités publiques, 
rédacteurs de standards), cependant ils ne seront généralement pas propriétaires des certificats. 
Ils jouent toutefois un rôle déterminant dans le mécanisme, tant pour l’offre que pour la demande. 
Une analyse complémentaire sera nécessaire pour analyser les déterminants liés à leurs fonctions. 
 
 

 

 
Figure 3 : Principaux acteurs intervenant dans la chaîne de propriété des certificats 

 
 
 

1. Cas d’usage 
 
Nous avons identifié cinq principaux cas d’usage pour les certificats biodiversité, présentés ci-
dessous.  
 

a) Les cas d’usages du mécanisme réglementaire 
 
Les certificats peuvent s’inscrire dans un cadre réglementaire, par exemple celui de la 
compensation écologique, en vigueur dans plusieurs pays. Dans ces pays certains acteurs sont 
soumis à une obligation d’acheter des crédits biodiversité pour « compenser » des destructions 
existantes ou futures générées par un projet. Plus généralement, les certificats, en tant qu’unité 
standard de « gain biodiversité » (compensation ou contribution) peuvent constituer un vecteur 
pour organiser la participation du secteur privé à l’atteinte des objectifs publics en matière de 
biodiversité, y compris dans des mécanismes qui ne sont pas basés sur la compensation. 
 

Après la publication du cadre mondial pour la biodiversité, il est attendu que les pays signataires 
alignent leur réglementation sur les objectifs globaux. Cet alignement, dans de nombreux cas, 
devrait relever le niveau d’ambition ou de mise en œuvre des politiques nationales. Cela pourrait 
favoriser le développement de dispositifs réglementaires pour encadrer la restauration et la 
conservation de la biodiversité, dont certains pourraient faire intervenir des certificats.  
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projet

Parties prenantes 
locales

Certification
Emission du 

certificat

Retrait du certificat 
Revendication des 
gains biodiversité

Résident dans la zone de
projet et mettent en place les
actions

Apporte des capacités
techniques et financières
pour l’émission et la vente
des certificats

Fluidifie(ent) la relation
entre l’offre et la demande

Revendique les gains
biodiversité associés au
certificat

Obligatoire Facultatif ObligatoireFacultatif mais fréquent

Agriculteurs, populations et
communautés locales, dont
peuples autochtones

Entreprise(s), fonds 
d’investissement

Entreprise, fonds 
d’investissement, 
institution, fondation

Entreprises, ONG
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On peut ici distinguer deux options, en fonction du caractère obligatoire ou non des certificats.  
 

Obligation réglementaire directe : le certificat comme objectif de la réglementation 

Ce cas d’usage correspond à celui où des organisations sont soumises à une obligation d’acheter 
des certificats (par exemple : le cadre des mécanismes de compensation cités plus haut). Plus 
généralement, les certificats peuvent être utilisés comme « vecteur » pour organiser une 
participation « obligatoire » du secteur privé au financement des plans de préservation de la 
biodiversité définis par la puissance publique, à l’échelle locale ou nationale.  

 

Incitation réglementaire indirecte : le certificat comme moyen de respect de la réglementation 

Ce cas d’usage correspond à celui où l’achat de certificats est reconnu par le législateur comme 
une façon de satisfaire à des exigences réglementaires, sans constituer pour autant une 
obligation per-se. Par exemple, cela pourrait être le cas dans le cadre de lois sur la divulgation 
financière, le reporting extra-financier, ou le devoir de vigilance.  

 

b) Les cas d’usages du mécanisme volontaire 
 

Les organisations peuvent souhaiter acheter des certificats de façon indépendante des 
réglementations en vigueur. D’après les sources et les acteurs consultés, la principale motivation 
de cette demande volontaire serait la perception d’un avantage stratégique associé à l’achat de 
ces certificats. Cet avantage peut être relatif aux relations avec les parties prenantes, qui seront 
améliorées par la démonstration d’un certain niveau de « performance » sur les enjeux RSE, ou 
pour répondre à des enjeux de résilience de la chaîne d’approvisionnement. Au-delà de la 
motivation stratégique, les organisations peuvent également choisir d’investir en faveur de la 
préservation de la biodiversité de façon « purement philanthropique », et les certificats peuvent 
en constituer un vecteur. Cela définit ainsi trois principaux cas d’usage pour la demande 
volontaire.  

 

Performance en matière de responsabilité sociale et environnementale (RSE) 

La responsabilité sociétale des entreprises couvre tous les enjeux traditionnellement considérés 
comme « extra-financiers », notamment les enjeux sociaux et environnementaux, dont la 
biodiversité. Avec la progression rapide de l’importance de ces sujets dans la sphère publique, la 
RSE a pris une dimension stratégique pour certaines entreprises. Celles-ci vont chercher à 
augmenter leur performance sociale et environnementale pour répondre aux attentes de leurs 
parties prenantes. L’achat de certificats biodiversité permet de revendiquer des « gains 
biodiversité », il peut donc contribuer à établir un certain niveau de « performance RSE ».  

Cette « performance RSE » peut se définir au niveau de toute l’organisation, ou à une échelle 
inférieure, par exemple au niveau d’une marque, d’une gamme de produits (« offre verte »), ou 
d’un portefeuille d’investissement (« fonds vert »). Dans l’ensemble, cette « performance RSE » 
est un enjeu de relations avec les clients, les investisseurs, les collaborateurs et la société civile. Il  
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Figure 4 :Figure 1 : Principaux cas d’usages pour la demande en certificats biodiversité 

 

Volontaire

Performance 
RSE

obligatoire Encouragé par une pression externe

Démontrer auprès des 
parties prenantes une 
certaine performance
sur le volet biodiversité

Réglementaire

Purement volontaire

Philanthropie

Apporter un soutien à
une cause

Obligation 
réglementaire

Obligatoire pour 
répondre à la loi

Articulation 
réglementaire

Reconnu comme une 
façon parmi d’autres de 
répondre à la loi

Résilience

Préserver et régénérer les 
écosystèmes dont 
l’organisation dépend

Déterminé par une volonté interneDéterminé par un facteur externe

s’agit de renforcer et de sécuriser ces relations et de se prémunir contre certains risques 
réputationnels. En particulier : 

• Vis-à-vis des clients : protéger et renforcer l’image de marque, développer de nouvelles offres 
dites « vertes » pour capturer de nouvelles parts de marché, répondre aux critères RSE des 
clients et à leur demande d’être informés. En lien avec la cible 15B du cadre mondial, qui 
demande de fournir des informations nécessaires aux consommateurs pour promouvoir la 
consommation durable. 

• Vis-à-vis des investisseurs : protéger et renforcer les relations, satisfaire les critères RSE des 
investisseurs, capturer des financement « verts ». Renforcer la crédibilité et l’image marque. 

• Vis-à-vis des collaborateurs : protéger et renforcer les liens des collaborateurs à l’entreprise, 
attirer et retenir des talents, contribuer à une évolution positive de la culture d’entreprise.  

• Vis-à-vis de la société civile : se prémunir de risques réputationnels, revendiquer une 
démarche éthique de préservation des biens communs. 

 
Résilience des approvisionnements 

Au-delà des impacts, les organisations ont également des dépendances vis-à-vis de la 
biodiversité. Elles peuvent choisir d’investir dans des actions de régénération ou de conservation 
à l’intérieur de leur chaîne d’approvisionnement. Ce choix permet de préserver les écosystèmes 
dont elles dépendent et d’augmenter leur résilience. Les certificats peuvent constituer un vecteur 
pour ces investissements-là.  

 

Démarche philanthropique ou éthique 

Les organisations, en particulier les fondations ou les ONG, peuvent investir dans des actions de 
restauration/conservation et de restauration de la nature indépendamment de toute 
considération stratégique, une démarche purement philanthropique ou éthique. Les certificats 
peuvent constituer un vecteur pour ces investissements. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



25 
 

 
 
 
 
 
 
 

2. Déterminants de 
l’offre et de la demande 

 

Dans un mécanisme de certificats biodiversité, l’offre est le moteur de l'exécution des actions en 
faveur de la biodiversité, et la demande est le moteur du financement de ces actions. Les niveaux 
de l’offre et de la demande détermineront « l’échelle de déploiement du mécanisme » (le volume 
total de certificats revendiqués). Ils permettront de caractériser la « significativité » de la 
contribution aux objectifs globaux pour la biodiversité. Cette section analyse les déterminants de 
l’offre et de la demande, qui sont associés à des opportunités pour les parties prenantes du 
mécanisme.   
 

La plupart des rapports consultés et des acteurs interrogés considèrent que la demande devrait 
être le principal facteur limitant pour l’échelle du mécanisme, l’offre devant suivre si la demande 
est suffisante. Il faut noter que cela ne peut-être vrai que jusqu’à un certain point, car la 
disponibilité des terres et le potentiel global de restauration ou de conservation sont limités. Par 
ailleurs, cela ne doit pas occulter l’importance de l’offre dont les déterminants sont analysés dans 
la section suivante.   

 

a) Déterminants de l’offre 
 
Selon les acteurs et les sources consultés, les principaux déterminants de l’offre sont liés à l’adaptation du 
mécanisme à la réalité des parties prenantes locales. En particulier : sa compatibilité avec leurs enjeux et 
besoins, y compris la prise en compte des connaissances et savoirs locaux en matière de biodiversité, 
l’implication des parties prenantes locales aux différents niveaux du mécanisme, la juste distribution des 
rôles et des revenus, ainsi que les capacités et la sécurité de financement.  
 

Déterminants liés à la compatibilité avec les enjeux et les besoins des parties prenantes locales 

Pour que le mécanisme suscite l’intérêt des parties prenantes locales, il faut qu’il réponde à leurs 
enjeux et corresponde à leurs besoins, notamment : 
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• Du point de vue opérationnel : les actions éligibles pour l’émission de certificats sont adaptées 
aux modes de gestion locaux, existants et souhaités.  

• Du point de vue méthodologique : les méthodes, connaissances et technologies mobilisées 
par le mécanisme, et notamment pour le système de MRV (Measurement, Reporting and 
Validation) et la certification, sont adaptées aux compétences disponibles localement, sans 
compromis sur la crédibilité des gains apportés. 

Cette question de compatibilité est étroitement liée à l’enjeu de la reconnaissance par le 
mécanisme des connaissances locales en matière de biodiversité. Ce dernier est valable pour 
toutes les parties prenantes, mais s’exprime particulièrement pour les peuples autochtones, dont 
les savoirs ont souvent été ignorés dans les mécanismes globaux d’impulsion occidentale. La 
valeur de ces savoirs est pourtant reconnue pour la préservation de la nature. Les reconnaitre à 
leur juste valeur est un des facteurs de succès du mécanisme. 
 

Déterminants liés aux capacités et à la sécurité du financement  

Pour que le mécanisme présente de l’intérêt pour les parties prenantes locales et stimule l’offre, 
elles doivent être en mesure d’investir dans les actions de restauration et/ou de conservation 
produisant les gains biodiversité. Cela demande de disposer : 

• De capacités de financement :  ressources nécessaires pour la génération des certificats, 
notamment pour la mise en place des actions, le MRV, la certification.  

• D’une sécurité de financement : être garanti de pouvoir vendre les certificats générés à un 
prix suffisant et être couvert en cas d’imprévu ou d’échec du projet. 

Dans certains cas, la revendication des certificats peut comporter un risque légal, notamment 
partout où il existe des enjeux relatifs au régime foncier et la reconnaissance des droits de 
propriété. En particulier, le mécanisme doit être adapté aux spécificités des territoires 
autochtones, qui peuvent être propriétés de l’État (par exemple dans certaines régions 
d’Amérique latine). Pour pouvoir s’engager dans le mécanisme, les parties prenantes, en 
particulier les peuples autochtones, doivent être assurés de la propriété des certificats générés 
par leur mode de gestion. Ce processus, s’il est bien conduit, peut présenter des opportunités en 
matière de résolution de conflit de propriété. 

 
Déterminants liés à la valorisation des rôles et aux rétributions accordés aux parties prenantes 

Pour que le mécanisme suscite l’intérêt des parties prenantes locales, elles doivent être satisfaites 
de la position qu’elles y occupent. Et notamment de : 
 
• leur rôle dans la gouvernance. C’est-à-dire qu’elles occupent une juste place dans la gestion 

du mécanisme, dès la phase de conception. Un mécanisme perçu comme ayant été défini et 
imposé par des acteurs extérieurs sera propice à générer des résistances locales.  

• la distribution des revenus : qu’elles perçoivent une juste part des revenus générés par le 
mécanisme.  
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L’implication des parties prenantes locales semble par ailleurs incontournable pour que le 
mécanisme soit aligné avec leurs enjeux, objectifs et intérêts, et mobilise leurs connaissances, 
dont la valeur pour la préservation de la biodiversité est reconnue.  Ces facteurs sont par ailleurs 
liés à l’intégrité du mécanisme sur le plan socio-économique, et sont essentiels pour garantir le 
caractère « juste » du mécanisme.  

 

Rôle des intermédiaires pour la facilitation de l’offre 

Définir une juste place pour les intermédiaires (développeurs de projet et revendeurs) est un point 
important dans la conception du mécanisme.  
 
Les développeurs de projets travaillent en coordination avec les parties prenantes locales pour la 
génération des certificats en apportant des capacités techniques et financières. Elles peuvent 
être impliquées dans l’obtention de financements, l’accompagnement dans la mise en place des 
actions de restauration et/ou conservation, la mise en place du système de MRV, la gestion de la 
certification, la commercialisation des certificats. Ces intermédiaires ont une fonction de 
facilitation dans le mécanisme, et en cela leur rôle peut être important. Leur présence peut 
conduire à augmenter l’offre de certificats, à stimuler la demande, à fluidifier les relations entre 
l’offre et la demande et à promouvoir le mécanisme en général.  
 
Par ailleurs, dans le cas où cette possibilité existe, les revendeurs, qui achètent des certificats déjà 
générés pour les revendre (à un acheteur final, ou à un autre revendeur), peuvent également 
participer à fluidifier la relation entre l’offre et la demande. 
La multiplication du nombre d’acteurs entraine cependant un risque de dispersion de la valeur 
générée par les certificats et d’augmentation des coûts de transaction, réduisant ainsi la part des 
revenus revenant aux parties prenantes locales et à la mise en place des actions favorables à la 
biodiversité. Il est important de trouver l’équilibre dans l’implication des intermédiaires et ainsi 
fluidifier le mécanisme sans disperser excessivement la valeur générée. 
 

Enjeux liés à la répartition des projets 

Au-delà du volume de l’offre et de la demande se pose la question de sa répartition. Le mécanisme 
peut implicitement favoriser certains types de projets, notamment certaines géographies ou 
certains types d’initiatives.  
 
Un point d’attention doit être conservé sur la définition d’une « unité standard ». Elle peut inciter 
à agir en priorité là où l’action est la plus simple et/ou la moins coûteuse, créant un phénomène 
de « course vers le bas ». Pour que le mécanisme permette effectivement de contribuer aux 
objectifs globaux pour la biodiversité il doit favoriser un certain niveau d’alignement entre la 
distribution des actions de restauration et de conservation ainsi que les besoins globaux pour la 
biodiversité.   
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b) Déterminants de la demande 
 
La section suivante analyse les déterminants de la demande, en distinguant les mécanismes 
réglementaires des mécanismes volontaires.  
 
Déterminants de la demande réglementaire 

Cas d’usage « obligation réglementaire », « Articulation réglementaire » 
La demande de type « réglementaire » sera principalement déterminée par les caractéristiques 
de la règlementation dont elle sera issue : obligation d’achat de certificats ou reconnaissance des 
certificats comme un des moyens de répondre à des obligations réglementaires. 
 

Déterminants de la demande volontaire  

Cas d’usage « performance RSE », « Résilience des approvisionnements », « Démarche 
philanthropique ou éthique » 
Selon les sources et les acteurs consultés, la demande volontaire dépendra principalement des 
niveaux d’ambition de référence, de la crédibilité du dispositif, du potentiel de mise en valeur en 
externe des certificats, de la simplicité de leur gestion en interne et de leur prix. Ces facteur 
dépendront eux-mêmes de certaines caractéristiques internes au mécanisme, et notamment de 
celles du « cadre de reporting » qui lui est associé (voir ci-dessous).   
 

Déterminants liés aux niveaux d’ambition définis par le « cadre de reporting » du mécanisme 
(niveaux de référence) 

Un mécanisme de certificats est explicitement ou implicitement associé à un « cadre de 
reporting » qui fournit un certain nombre de définitions et de directives, pour encadrer 
notamment : 
 

• La sémantique : définition des termes, en particulier du « certificat » 

• La comptabilité : comment comptabiliser les certificats dans le reporting RSE des 
organisations, quel statut leur donner dans la comptabilité 

• Les niveaux d’ambition : des références pour définir, en fonction de l’activité de 
l’organisation, la quantité de certificats qu’elle doit acheter pour revendiquer un certain 
« niveau d’ambition »  

• Les allégations : comment une entreprise peut communiquer autour de l’atteinte d’un 
certain « niveau d’ambition » 

 
Ce cadre, lorsqu’il est présent et respecté, permet de faire le lien entre l’achat de certificats et la 
« performance RSE » de l’organisation. Ces caractéristiques exerceront une influence importante 
sur la demande. En particulier, la façon dont les niveaux d’ambition sont définis au sein du cadre 
de reporting sera un élément dimensionnant de la demande, car ils fournissent des directives sur 
la « quantité » des certificats qu’une organisation doit acheter, compte tenu de son activité et de 
son ambition. 
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Déterminants liés à la crédibilité du dispositif 

Pour que les organisations achètent des certificats, il faut qu’elles soient assurées que les gains 
biodiversité revendiqués sont robustes et bien évalués, et que leur engagement puisse être 
reconnu. Il ne faut pas qu’elles puissent risquer un « retour de flamme », c’est-à-dire d’être 
accusées de greenwashing, ou de perturber les équilibres locaux. Cette crédibilité est essentielle 
pour garantir l’efficacité de leur action, qu’elle soit orientée vers un objectif de résilience, de 
performance RSE, ou philanthropique. Elle est aussi essentielle pour pouvoir valoriser cette action 
auprès de ses parties prenantes, notamment de ses clients, de ses collaborateurs, de ses 
investisseurs et de la société civile.  
 
Pour cela, le mécanisme doit être largement reconnu par les acteurs pertinents. Il doit en 
particulier bénéficier du soutien de ceux qui sont considérés comme étant les plus compétents 
pour juger de sa robustesse : la communauté scientifique, les ONG de conservation, les parties 
prenantes locales. 
 
Cette crédibilité du mécanisme est liée à la bonne gestion des risques énoncés dans la section I. 
Naturellement, elle est indispensable pour garantir la qualité du mécanisme. Il apparaît qu’elle est 
également un déterminant majeur de la demande : les organisations ne voudront 
vraisemblablement pas investir dans un mécanisme qui ne dispose pas d’une reconnaissance 
solide. D’autant que les critiques formulées à l’encontre du marché volontaire du carbone par 
différents observateurs (articles de presse, articles scientifiques, rapports d’expertise d’ONG) ont 
récemment pris une nouvelle dimension en atteignant le grand public1. Cela devrait renforcer la 
prudence des acheteurs pour les certificats biodiversité.  
 
La crédibilité doit être établie et reconnue dès le début du mécanisme, notamment pour 
permettre à des « pionniers » de s’engager dans le dispositif avec une bonne assurance sur sa 
robustesse. Elle doit également se concevoir de façon dynamique. Pour garantir la crédibilité dans 
la durée le mécanisme doit s’engager dans une démarche d’amélioration continue par la revue 
scientifique et la concertation sociétale.   
 

Déterminants liés à la mise en valeur en externe des certificats 

La demande déprendra de la capacité des organisations à valoriser l’achat des certificats auprès 
de leurs parties prenantes, notamment pour celle qui est motivée par l’atteinte d’un certain niveau 
de « performance RSE ». La possibilité d’exprimer cet engagement d’une façon qui permet de le 
mettre en valeur sera donc un déterminant important de la demande. Cela dépend notamment 
des caractéristiques du « cadre de reporting » qui lui sera associé. Le cadre de reporting est 
central car il encadrera la sémantique, les ambitions, la comptabilité et la communication autour 
de l’atteinte d’un certain niveau de « performance RSE », via les « allégations ».  
 
Il permettra d’autant plus la mise en valeur qu’il sera : 

• Standard : il sera reconnu et partagé par un grand nombre d’acteurs, à l’international 

 
1 Par exemple, l’article du Guardian du 20 Janvier 2023, qui affirme que 90% des crédits carbone issues de forêts tropicales n’ont aucune valeur. 
Il cible plus particulièrement les crédits de type « REDD+ » émis par le standard VERRA, et se base sur trois articles scientifiques publiés peu 
avant. D’autres critiques émanent d’ONG, dont certaines sont consacrées au sujet, comme Carbon Market Watch.  

https://www.theguardian.com/environment/2023/jan/18/revealed-forest-carbon-offsets-biggest-provider-worthless-verra-aoe
https://www.theguardian.com/environment/2023/jan/18/revealed-forest-carbon-offsets-biggest-provider-worthless-verra-aoe
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• Simple : facile à comprendre et à expliquer, y compris aux non-experts 

• Impactant : les « allégations » aient un fort potentiel de communication autour de 
l’atteinte des niveaux d’ambition, et permette à l’organisation de se différencier 

 

Déterminants liés à la simplicité de la gestion interne 

Au-delà de la possibilité de valorisation, un autre facteur déterminant pour la demande sera la 
simplicité de la gestion en interne des certificats : évaluation de la qualité, achat, intégration dans 
le reporting et le système comptable, communication. Une bonne adaptation du mécanisme à la 
réalité du fonctionnement interne des organisations facilitera leur adhésion. Il devra leur 
permettre de gérer l’achat de certificats et leur intégration dans leurs protocoles existants avec 
un minimum de complexité.  
 
En particulier, une bonne articulation de la méthode de reporting avec les cadres réglementaires 
et volontaires permettrait de simplifier l’engagement des organisations en créant des synergies 
entre leurs différentes démarches, en plus de renforcer la valeur perçue des certificats. Le fait que 
les certificats s’articulent avec la CSRD, voire avec les cadres émanant d’initiatives TNFD et SBTN, 
a souvent été cité comme un facteur important. L’adéquation de ces cadres avec les exigences 
d’un mécanisme crédible et durable devra être analysée. 
 
Déterminants liés aux prix 

Le prix des certificats est un déterminant important de la demande. Il est cependant à mettre en 
relation avec la valeur perçue des certificats, et avec la façon dont il se répartit sur la chaîne de 
valeur. Dans l’ensemble, les acheteurs de certificats souhaitent minimiser les coûts de transaction, 
maximiser la part du prix du certificat qui correspond à la mise en place des actions favorables à 
la biodiversité ainsi que des bénéfices sociaux perçus par les parties prenantes locales. 
 

 
 

Figure 5 : Principaux déterminants de l’offre et de la demande 

Niveaux de référence Crédibilité Potentiel de mise en 
valeur

Simplicité de la gestion 
interne Prix

Validation de la robustesse et
de l’intégrité du mécanisme
par les acteurs compétents,
(monde scientifique, ONG de
conservation, parties
prenantes locales etc.)

Références définissant la
quantité de certificats qu’une
organisation doit revendiquer
selon son ambition et son
activité

Capacité à mettre en valeur
l’achat de certificats. Facilité
par un cadre de reporting
simple et standard, et la
possibilité de faire des
allégations impactantes

Prix des certificats, à mettre en
relation avec la valeur perçue.
Volonté de minimiser les coûts
de transaction et de maximiser
la part affectée au terrain

Adaptation du mécanisme aux
capacités de gestion des
organisations. Facilité par une
bonne articulation avec les
autres dispositifs (CSRD, TNFD,
SBTN, etc.)

1 2 3

4 5

Compatibilité technique

Cohérence du mécanisme avec les modes de
gestion et les capacités techniques des
parties prenantes locales. Lié à la
reconnaissance des connaissances locales en
biodiversité, notamment autochtones

1

Capacité et sécurité de financement

Disponibilité des ressources nécessaires à la
génération des certificats, garantie de pouvoir
les vendre à un prix suffisant, protection en
d’imprévu, y compris légal

2

Rôle et rétribution

Jouer un juste rôle dans la gouvernance du
mécanisme, et percevoir une juste part des
revenus générés

3

Déterminants de la demande
Pour les acheteurs finaux

Déterminants de l’offre
Pour les parties prenantes locales
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Discussion 
 

 

Articulation entre volontaire                                                          
et réglementaire 
Par définition, seule une obligation réglementaire peut véritablement garantir un certain niveau de 
demande. Selon les sources consultées, plusieurs acteurs considèrent que la réglementation sera l’élément 
déterminant de la demande en certificats, si ce n’est le seul facteur capable de susciter une demande 
« significative ». Ainsi, dans le « Call for Views » de l’IAPB publié en 2024, 83 % des répondants estiment que 
la réglementation sera le principal moteur de la demande, et 45 % considèrent que la réglementation est le 
seul moteur capable de porter le mécanisme à l'échelle requise. Ce point de vue a également été exprimé 
dans plusieurs entretiens. 
 
En parallèle, la progression de l’importance des sujets environnementaux confère à la RSE un statut 
nouveau. Pour les organisations les plus exposées, la pression des parties prenantes fait de la démonstration 
d’un certain niveau de « performance RSE », qui va au-delà des exigences réglementaires, un enjeu 
stratégique important, qui justifie des investissements « significatifs ».  
 
La question de savoir si un marché volontaire peut suffire à créer une demande « significative » dépend 
largement de l’objectif qui est sous-entendu par ce terme. S’il s’agit, par exemple, d’atteindre un volume de 
$2 Mds par an d’ici 2030, il est vraisemblable qu’il soit suffisant, car cette valeur équivaut à l’ordre de 
grandeur du marché volontaire du carbone en 2021 (contre 850 Mds pour le marché du carbone 
réglementé). C’est également la fourchette haute des estimations du rapport 2023 du WEF pour 2030, qui 
estime que la demande pourrait atteindre $ 0.76-2 Mds d’ici 2030 (et $6-69 Mds d’ici 2050).  
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S’il s’agit d’apporter une fraction « significative » des $711 Mds cités par le rapport de 2020 du Paulson 
Institute2 comme le déficit annuel de financement en faveur de la biodiversité, par rapport aux besoins d’ici 
2030, alors il est vraisemblable que non. En effet, si on considère, par exemple, 10% de ce montant, cela 
signifierait d’atteindre un volume de 71 milliards de dollars. Or c’est bien au-delà des projections les plus 
optimistes pour un mécanisme volontaire, comme du volume actuel du marché volontaire du carbone.  
Cela confère un rôle crucial à la question de l’articulation entre un éventuel mécanisme volontaire et la 
réglementation. Comme évoqué dans la section I, les mécanismes volontaires peuvent être accusés de 
retarder l’émergence de normes règlementaires ambitieuses si le législateur considère que le marché a déjà 
« les choses en main ». Mais ces mécanismes peuvent aussi faciliter l’émergence d’une réglementation 
ambitieuse en : 1/ développant des outils et les méthodes permettant de les opérer, 2/ fournissant des cas 
d’usage et des pilotes, et 3/ préparant les entreprises. Certaines entreprises pourraient être en faveur d’une 
réglementation plus contraignante si elles ont suffisamment anticipé cette évolution. 
 
Il semble donc important qu’un mécanisme volontaire anticipe son articulation avec la législation. D’une 
part il doit chercher à ce que les certificats trouvent une place dans les dispositifs réglementaires afin de 
stimuler la demande (c’est le cas des obligations de reporting extra-financier), d’autre part il faut faire en 
sorte que le mécanisme facilite globalement l’émergence d’une réglementation ambitieuse.  
 
Dans tous les cas, les certificats biodiversité, volontaires et règlementaires, ne sont pas une panacée. Ils ne 
peuvent constituer qu’une partie de la réponse au problème du financement des objectifs du GBF, et leur 
conception doit tenir compte de leurs interactions avec les autres instruments et dispositifs existants 
(normes environnementales, PSE, crédits carbone notamment). 
 
 
 

Discussion sur le principe                                                       
de compensation 
La notion de « compensation biodiversité » soulève de nombreuses critiques. Il y a d’abord les différents 
enjeux qui ont déjà été identifiés pour la compensation carbone, notamment : 

1. Le fait que les « impacts positifs » revendiqués au titre des crédits ne sont généralement pas de 
même nature que les « impacts négatifs » qu’ils prétendent annuler. Ils peuvent correspondre à 
des réalités opérationnelles différentes, par exemple, des impacts négatifs lié à un procédé de 
production industrielle vs. des impacts positifs associés à un projet de reforestation. Ils peuvent ne 
pas être évalués par les mêmes méthodes (différences dans les approches et dans les 
hypothèses), de façon particulièrement critique pour les crédits correspondant à des « impacts 
évités », qui font intervenir des scénarios de référence. Enfin, l’évaluation des « impacts positifs » 
peut être remise en cause par les différents risques relatifs à leur qualité (voir section I, la plupart 
des risques présentés concernent aussi les crédits carbone). 

2. Le risque que, en offrant la possibilité « d’annuler » des impacts négatifs, la compensation se 
fasse au détriment des efforts de réduction des impacts, notamment là où elle sera moins 
coûteuse. Pourtant, la réduction des impacts est généralement considérée comme prioritaire pour 
l’atteinte des objectifs globaux (voir section I.1). 

 
2 Deutz, A., Heal, G. M., Niu, R., Swanson, E., Townshend, T., Zhu, L., Delmar, A., Meghji, A., Sethi, S. A., and Tobinde la Puente, J. 2020. Financing 
Nature: Closing the global biodiversity financing gap. The Paulson Institute, The Nature Conservancy, and the Cornell Atkinson Center for 
Sustainability.  
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Ces points d’attention, soulevés dans le cadre de la compensation carbone, sont également valables pour 
la compensation biodiversité. Et, dans le cas de la biodiversité, le cas est encore plus complexe, notamment 
en raison des deux éléments suivants : 

1. La biodiversité est d’abord un enjeu local, avec une grande variabilité entre les différents 
écosystèmes dont chacun est, en quelque sorte, unique. Les impacts sur la biodiversité sont donc 
spécifiques au lieu où on les considère, alors qu’on peut considérer des quantités de gaz à effet 
de serre indépendamment de leurs lieux d’émission ou d’absorption. Ainsi, si l’on peut comparer 
des émissions et des absorptions de CO2 sur des zones géographiquement distinctes, il est 
beaucoup plus difficile de considérer que différents impacts sur la biodiversité sont fongibles.  

2. La mesure des impacts sur la biodiversité est très complexe, avec des incertitudes importantes, et 
ne dispose pas d’une “métrique de référence” comme la tCO2e pour le climat. 

Il semble donc difficile de définir rigoureusement des équivalences entre des « impacts négatifs » d’une 
part, et des « impacts positifs » générés par ailleurs : des projets de restauration ou de conservation 
peuvent générer des « gains biodiversité », mais il est difficile de démontrer qu’ils viennent « annuler » des 
destructions. La plupart des sources consultées et des acteurs interrogés convergent sur ce point. En 
particulier, le rapport du World Economic Forum de 2023 considère le cas d’usage de la compensation 
biodiversité comme « contesté », et stipule qu’il n’est pas globalement reconnu comme une option viable. 
Le rapport de The Biodiversity Consultancy de 2022 dit quant à lui que « les crédits biodiversité volontaires 
sont plus susceptibles de produire des gains biodiversité vérifiables s'ils ne sont pas utilisés comme des 
unités de compensation ». Dans le « call for views » de 2024 de l’IAPB (International Advisory Panel on 
Biodiversity Credits), à la question « quelles sont vos réserves vis-à-vis des crédits biodiversité », la réponse 
« que les crédits soient considérés comme de la compensation » arrive en troisième place, après le manque 
de standardisation et le risque de greenwashing, avant le manque de demande ou d’inclusion sociale. 
Plusieurs autres sections du même rapport indiquent une que les acteurs interrogés sont globalement 
réservés à l’égard de la « compensation biodiversité », surtout dans le cadre de mécanismes volontaires. 

Cette difficulté à définir rigoureusement la « compensation biodiversité » ne remet pas en cause le fait que 
les mécanismes réglementaires de compensation biodiversité peuvent avoir des effets bénéfiques. Dans 
certains cas, un certain niveau de « destruction de la biodiversité » peut être jugé socialement souhaitable 
pour atteindre des objectifs économiques et sociaux. C’est notamment le cas dans des pays qui ont des 
objectifs de développement importants, et qui ont peu dégradé la biodiversité par le passé. La 
compensation biodiversité réglementaire peut alors permettre d’encadrer et de restreindre ces destructions 
de biodiversité, en les assortissant par ailleurs d’obligations de restauration. S’ils sont bien conçus, ces 
mécanismes peuvent donc constituer un instrument utile, en dépit du fait que les « destructions » et les 
« restaurations » ne soient pas rigoureusement équivalentes. Ce cas d’usage est notamment avancé par 
plusieurs pays du Sud. 

Le cas de la compensation biodiversité volontaire est différent. Du fait de son caractère « non obligatoire », 
elle ne peut pas avoir d’effet coercitif sur la réduction des impacts négatifs, ce qui est un aspect important 
de l’efficacité des mécanismes réglementaires. En ouvrant la possibilité « d’annuler » des impacts négatifs 
sans encadrer efficacement leur atténuation, elle pourrait créer des effets d’opportunités, où les acteurs 
viendraient privilégier l’achat de crédits par rapport à la réduction des impacts quand cela sera moins 
coûteux. Compte tenu des différents risques qui pèsent sur l’évaluation des « gains biodiversité » associés 
aux crédits, et de l’importance de réduire les impacts négatifs, la valeur réelle de la contribution d’un 
mécanisme de compensation volontaire aux objectifs mondiaux pour la biodiversité serait soumise à des 
risques importants. 
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Quoi qu’il en soit, du fait de cette incertitude sur sa valeur réelle pour la biodiversité, un mécanisme de 
compensation biodiversité volontaire serait vraisemblablement la cible de critiques, notamment issues du 
monde scientifique et des ONG de conservation. Cet enjeu de crédibilité pourrait décourager les acheteurs 
potentiels, et donc résulter en une demande fragile.  
 
Ne pas se baser sur un principe de « compensation », et renoncer à mettre en équivalence des impacts 
positifs avec des impacts négatifs, permet par ailleurs de se défaire de certaines difficultés techniques et 
politiques. Ce point est mentionné dans le rapport 2022 de The Biodiversity Consultancy : « L'exclusion de 
l'utilisation des crédits pour la compensation permet également d'éviter les nombreux et problèmes 
techniques et pratiques épineux liés à l'utilisation appropriée des crédits de compensation ». 
 
Il semble ainsi recommandable, dans la conception d’un mécanisme volontaire de certificats biodiversité, 
de ne pas s’appuyer sur un principe de compensation. Pour se prémunir contre les risques mentionnés, mais 
aussi car ce cas d’usage contesté pourrait pénaliser la crédibilité des certificats biodiversité en général, qui 
offrent pourtant des perspectives prometteuses.  
 
Le développement de mécanismes volontaires présente cependant différents intérêts, notamment là où il 
n’existe pas de mécanisme réglementaire, mais aussi pour permettre l’expérimentation, aider à l’extension 
et l’amélioration de cette dernière, ou la compléter. Pour éviter les écueils de la compensation volontaire, ils 
peuvent être développés selon un principe de « contribution », ou la revendication de « gains biodiversité » 
ne permet pas d’annuler des « impacts négatifs » générés par ailleurs, et doit être comptabilisée 
séparément de ceux-ci. L’enjeu sera alors de proposer des mécanismes de contribution volontaire crédibles, 
efficaces, et attractifs pour les acteurs de la demande.  
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Acronymes 
 

BCA : Biodiversity Credit Alliance 

GBF : Global Biodiversity Framework 

IAPB : International Advisory Panel on Biodiversity Credits 

MRV : Measurement, Reporting and Verification 

OBC : Organisation for Biodiversity Certificates 

RSE : Responsabilité Sociale et Environnementale 

PSE : Paiements pour Services Environnementaux 
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https://icvcm.org/the-core-carbon-principles/
https://www.planvivo.org/news/biodiversity-high-level-integrity-principles
https://oneplanetsummit.fr/sites/default/files/2023-06/230622-reportonharnessingbiodiversitycreditsforpeopleandplanet-final-en_1.pdf
https://oneplanetsummit.fr/sites/default/files/2023-06/230622-reportonharnessingbiodiversitycreditsforpeopleandplanet-final-en_1.pdf
https://verra.org/wp-content/uploads/2023/09/SD-VISta-Nature-Framework-v0.1-for-Public-Consultation.pdf
https://verra.org/wp-content/uploads/2023/09/SD-VISta-Nature-Framework-v0.1-for-Public-Consultation.pdf
https://vcmintegrity.org/wp-content/uploads/2023/11/VCMI-Claims-Code-of-Practice-November-2023.pdf
https://vcmintegrity.org/wp-content/uploads/2023/11/VCMI-Claims-Code-of-Practice-November-2023.pdf
https://carbonmarketwatch.org/publications/carbon-markets-101/
https://www.biofin.org/news-and-media/investing-planets-safety-net
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• South Pole 
 
Autres organisations 

• SBTN (Science Based Targets Network) 
• CGDD (Commissariat Général au Développement Durable) 

 
Ainsi que deux entretiens avec des représentants de peuples indigènes 

• Almir Narayamoga Surui (peuple Paiter Surui) 
• Benki Piyãko (peuple Ashaninka) 
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Carbone 4 is the leading independent consulting firm specializing in low-carbon strategy, 
climate change adaptation, and biodiversity restoration. 
 
Driven by values of commitment, integrity, and boldness, the Carbone 4 team has had a 
common goal since 2007: to guide our clients in understanding the world that is emerging. 
 
Constantly on the lookout for weak signals, we take a systemic view of energy and climate 
constraints and apply all our rigor and creativity to transform our clients into leaders in the 
climate challenge. 
 
www.carbone4.com 

 

 


